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A Nàfk* on a encore d<^ couvert depuis peu dar
ies ruines de l’ancien a
Ville de Pompeïa pluileuimorceaux de peinture & une flatrde marbre. Les peintures repréfei

*ent ^es Galeres à plufieurs rame:& la uatue, une femme vêtue à 1’^
gyptienne & couronnée de fleurs de
• ées : elle a quatre palmes de hautei
^ on ^ fur fon piédeftal llufcriptiofuivaate .

L. CœciLius
P h œn u sP DSU IT I. D. D. D.

De Sar « gosse le is Avril.
Le Marquis de Caßelar notre Géné¬

ral Commandant vient de recevoir
utte lettre du Roi dans laquelle S. M.

ies P*118 éloges à la fi¬
délité & au courage des 27 Citoyens
qui ont diffipé les mutins la nuit du

6 de ce mois, en demindant en même
tems uue Lifte de leurs noms. Les
bontés que le Roi lour témoigné danscette lettre que le Général leur à luë,les a pénétré de la plus vive récon-
noiffauce .

La tranquillité paroît rétablie. Les
Bourgeois continuënt à patrouiller &
à garder la ville avec tant de fpccès ,
qu’ils ont déjà fait arrêter quelquescentaines des mutins, qui font renfer¬
més dans des cachots, & qu’ils ontdécouvert plufieurs des endroits , où ’

ûs avoient caché partie des effets vo¬
lés. La valeur de ce qu’oti a retrou¬
vé, monte à plus de 80 mille Pi affres.On a fait cette femaine quelques exé¬
cutions dans la Place publique decette Ville, où l’on a entre autres
pendu 8 des principaux chefs de la
révolté.

De Paris le 5 Mai.
Le Roi a donné à Mr. Rena d, an¬

cien Do&eur de la Faculté de Méde¬
cine , des Lettres de NoMeïïe & le

Cor«



Cordon de l’Ordre de St. Michel avec
deux mille Ecus de peniion , en con-
fideration de fes foins & de fon fuc.
cès dans la maladie dont la Reme a
été attaquée. Sa Majeité a envoyé
à Lf'off une Somme de 800 mille Livres
pour être diftribuée aux ouvriers que
le deuil, qui regne prefque par toute
l’Europe, à laiffé fans ouvrage.

Far un Edit du Roi, en date dix
mois de Mars dernier, Sa Majeité or¬
donne la fabrication de fix cens mille
marcs en fols, demi fols & liards, à
la Monnoie d'Aix.

Il par oit fix arrêts du Confeil d'Etat
du Roi

Le premier, du 15 Février 1766,
permet, dans toute l'étendue du Royau¬
me , de fabriquer des porcelaines à l'i¬
mitation de la Chine, tant en blanc
que peintes en bleu & blanc & en ca-
mailleu d’une feule couleur, & confir¬
me les privilèges de la Manufaéture
Royale de porcelaine de France.

Sa Majeûé ordonne par le fécond,
du ai Mars dernier, que les affaires
qui fe portoient dans les Confeils du
feu Roi de Pologne, Duc de Lorraine
& de Bar, feront portées dans les dif-
férens Confeils du Roi.

Le troifieme , du 24du même mois,
regle le payement des amendes en¬

courues par les parties qui fuccombe-
ront dans leurs appels au Confeil de
Sa Majefté.

Par le quatrième , du 8 Avril der¬

nier , le Roi proroge jufqu’au 1 Juillet
prochain le délai accordé par l’Arrêt
du 30 Décembre 1705 aux créanciers
de l’Hôpital de Saint 'Jofepb de la Gra¬

ve de la Ville de Touhufe, pour la re-
nfife de leurs titres de créance-

Le cinquième, du 11 du même mois,
concerne le rembourfement des recon-
noiffances données en échange des bil¬

lets de la Loterie Royale établie parl'Arrêt du 11 Novembre 1755» /ortis
â la derniere féance du tirage fait au
mois de Janvier 1765

Le ûxieme,du 13 dudit mois d’Avril,
fixe la fomme à laquelle ont monté

les dettes du Département de la Guer¬
re, de l’Artillerie , du Génie , de la
Marine & des Colonies, liquidées eti
vertu des Arrêts des 35 & 39 Août,
& 1. Septembre *765,&5j4nvier lytfő.

De Londrhs , U 39 Avril.
Le 35 de ce mois, on reprit dans

la Chambre des Communes l’affaire des
ordres de Prile de corps émanés des Se¬
crétaires d’Etat, & l’on propofa la
Queition fuivante ; Savoir ; „ Si ua
„ ordre général de Prife de corps
„ pour faifir & enlever quelques Per*
„ fonne ou Perfonnes, étant illégal,
„ n'eft point, s'il elt exécuté envers
„ un Membre du Parlement, une
„ violation du Privilège de cette
„ Chambre ? „ Après quelque difcuf-
fion , cette Propofition fut pofée en
ces termes. „ Qu’un ordre général de
„ Prife de corps pour faifir & enle*
„ ver quelque Perlonne ou Perfonnes,
„ étant illégal , à rexception des cas
„ auxquels il eft pourvu par AEle du Par-
„ lement, lorfqu’il eft exécuté à Fé-
„ gard d’un Membre de cette Cham*
„ bre, eft une violation du Privilège
„ de cette Chambre. „ Ce change¬
ment fut enfin approuvé & arrêté;
Et, comme il étoit déjà affez tard,
on renvoya au 38 & au 29 l'affaire
des moyens de lever le Subßde, celle de
l’Amérique, & le Bil pour impojer de
nouveaux Droits fur les Fenêtres.

Le 28 les Communes pafférent le Bii
de la Milice, & firent la première lec¬
ture dun Bil, pour rembourfer 870 mille
888 Livres Sterling , 5 Sols & demi
d'Annuités à 4 pour cent , créées pour
Billets de la Marine t? à'approvifionne-
ment & par obligations d’Artillerie . La
Chambre , délibérant enfuite fur les
moyens de lever le Sulfide, réfolnt ;

„ Que la Somme de 80 mille Livres
„ Sterling, reftant dans l’Echiquier de
„ la Somme , accordée l'année der-
„ nière pour Solde & Uniformes de
„ la Milice, feroit appropriée au Sub-
„ ûde de cette année., de même que
„ la Somme de 180 mille. Livres Ster-
„ ling, que la Cour de Fr»nce s’eft en-

« ga-



máé dé payer pour l'entretien des
*’ PriConniers de guerre Fmfw en
*' AnpletsYYt : & Iss Soinrcies reliant
*’ daas l’Echiquier du provenu des
” Gommes du Senegal & ['Arabique. #^ Ou° la Somme de 60 mille Liv.

Sterling , reftant dans l’Echiquier à
" la difpolltion du Parlement, du pro-
M venu des Droits levés par Aéte de
" la quatrième année du préfent Reg-
**

ne feroit appropriée à l’entretien des
Troupes dans les Plantations dei^i*

mevique , &c. en iq66. ,M Et enfin qu’il feroitfaît un Régle¬
ment pour déclarer, que les nou*

” veaux Droits accordés par Acte de
”

la troifième année du préfent Regne"
fur les Vins importés de l’Etranger,
font entendus par cet Aéte devoir

” être payés fans aucune déduction”
à l’mportation, & fans aucun rabais
à la ré exportation .
La Chambre en Committé rédigea

enfuite le Bil, pour lever tso o mile
Livres Sterling , par des Annuités If une

Loterie, & pour impofer des nouvelles
Taxesfur les Fenêtres.

Aujourd'hui 29 les Communes ont ap¬

prouvé les Réfolutionsprifes la veille.
Elles ont fait enfuite la fécondé lec¬

ture du Bil, pour rembourfer s?o mille

(iss Livres Sttrling, S Cbelins, S Sous
îf demi d'Annuités de la Marine &c.
Le Bil, pour reßreindre Témanation de

quelque ordre pour faifie de Papiers, d

l’exception d-s cas de trahifon ou de félo¬
nie fans Bénéfice du Clergé, fous certains

RégUmens, a été remis fur le tapis»
& l’on a arrêté, qu’il en feroit dreifé un
Bil. On a enfuite propofé, „ de porter un
„ Bil, pour déclarer tous les ordres géné-
”, raux,dePrife decorpspour la faifie ou en-”

lévtment de quelque Ptrfonne ou Perfomes
„ illégaux ,finon dans les cas, auxquels
« H efi pourvu par AEle du Parlement „
Mais cette Propofition a paffé à la
négative. On a fait enfuite raportdes
ch^ngemens faits au Bil, concernant
l'Emprunt de ij'oo mille Liv, Sterling,tf les nouvelles Taxes fur les Fenêtres:
Ces changemens ont été approuvés

â h pluralité de 130 contre Voix*
& l’on a propofé de convenir de quel¬

ques autres changemens, qui ont pour
but d'impofer une Taxe de 2 Sols par
Fenêtrefur les Maifons ayant 7 Fenêtres,
ce qui a été fait & arrêté à la plura¬
lité de 130 contre 75 Voix. Apres
quoi on a ordonné de mettre le Bu
au net. Comme il étoit déjà affez
tard, l’affaire de VAmériquea été ren¬

voyée â demain.
Du 2 Mai.

Le 30 du mois dernier, le Roi fe
rendit avec les cérémonies ordinaires
à la Chambre des Seigneurs, & y man¬

da les Communes. Sa Majefté donna
fon confentementRoyal aux Bils fuî-

pour punir la défertion des Trou¬

pes de /'Amérique. , ra
A&e, pour encourager les Man-if .clures

des Gands, en interdifant l'importation de

ceux de l'Etranger.
Le Roi confentit à 20 autres Bits

publics & autant de particuliers : A-
près quoi S, M. fe retira , & fies Pairs
délibérèrent fur plufieurs Bils particu¬
liers. , ^

LesCommunes approuvèrent en Cpm-
mitté le Bil, pour rembourfer certaines
Annuités de la Marine, &c. VAffaire
des moyens de lever le Sulfide fut ren¬

voyée à aujourd’hui j Mais la Cham¬
bre reprit en Committé la difcuffion
des affaires de YAmérique ; Elle s’atta¬

cha aux moyens d'étendre if améliorer
le Commerce entre ce Royauine & \'A-
merique Britanique ; Et, après avoir
travaillé à cette affaire jufqu’au loir
affez tard, la Chambre arrêta de re¬

prendre la matière le 5 du préfent
mois de Mai.

Hier les deux Chambres n ont déli¬

béré que fur des Bils particuliers .
Depuis le 29 du mois dernier, le

Gouvernement a fait fupprimer ren¬
trée libre de l’Avoine venant de l’E¬

tranger dans le Port de Londres &
cette tolérance a dû ceffer en „même
tems dans tous les autres Ports de ce
Royaume.

On



On voit dms nos feuilles publi¬
ques l’Extrait d’une Lettre qu’on pré¬
tend être de M. de Voltaire, & qu'il
à, dit-on, adreflée au célébré J. J-
Rouffeau pour tourner fes paradoxes

çn ridicule.
Aptes lui avoir dit entre autres»

qu’il peut devenir en Angleterre plus
fameux que George Fox ; il lui pro-
pofé , quand il fe fentira près de fa
fin , d’adreffer à ceux qu’il aura pen-
fuadés de brouter l’herbe de Hycle-
Farck, ou de manger les glands de la
forêt de Wtndfor, un difcours en for¬

me de teûament, dont voici différens
paffages.

f, J’ai travaillé pendant longtems
mes’ enfàns à vous rendre également
fous & ignorans ; & je meurs avec
la douce fati.-faétion d’y avoir parfai¬
tement réuffi. J’ai érigé des maifons,
où vous puifiiez vous entretenir &
noyer votre raifon : mais je me fuis
bien gardé d’établir des academies,
où vous pufiiéz la cultiver; parce-
qu’un homme yvre eil plus heureux
que vingt ph’lofophes fouve-
nez vous que le vin & l’ignorance
font la fomme totale de ma do&rine,
& gardez vous foigneufement des em¬

bûches du bavoir ; il eít le pere de
tous les vices & de tous les crimes ;
il cherchera à s’introduire mfenfible-
ment parmi vous, & peut-être n’étes
vous pas éloignés de ces tems, où le
luxe, les arts, & la Philofophie vien¬
dront voms corrompre & renverfer
tous mes travaux. Vertu facrée dé¬

tourné ces malheurs, & fais que mes
enfans perfeverent dans l’ignorance
& la ftupidité ; car être itupide, c’eû
être vertueux ..... Le véritable
bonheur de l'homme eft de vivre
feul, de manger ce que la terre pro

<3uit d’elle même, d’avoir pour lit ou
Hi rbe, ou le creux d’un arbre & fur
t ut de ne jamais penfer .... Tout
Européen eft un animal feroce ou uu
fripon , les humains qui s’entraident

ne le font que dans le deflein de faire
du*mal, ils fe haïffent mutuellement ,
& ce ne font que leurs vices qu’ils
cherifient Le feul fage eft ce¬
lui qui vit folitaire au milieu des fo.
réts & s’y nourrit de glands ; tout le
refte du monde eft un compofé de
fous & de miferables, & la focieté
eft l’origine de tous les crimes . . .Reftez donc dans vos forêts, azi-
le unique de la vertu, je vous don¬
ne pour mon fucceifeur un difciple
que j’ai formé félon mon cœur CE-
mileJ & à qui j’ai appris à lire , à
écrire & à beaucoup parlerLa Religion que je vous laifle, eft au.
refte très fimple. Adorez Dieu : mais
n’en parlez jamais à vos écrans ; qu’ils
ne foient en âge d’en avoir eux mê¬
mes, fuyez ceux qui prétendent gué¬rir l’ame, autant que ceux qui pré¬tendent guérir le corps, tous font des
impofteurs-* Le desordre de l’ame ne
peut fe guérir, & j’ai déjà démontré
clairement que le retour à la vertu
eft une chofe rapofiible .... Vous
trouverez dans mes Ecrits plusieurs
paffages contradiéloires: mais cela n’eft
d’aucune conféquence .... Je finis
en vous répétant pour la derniere
fois , la grande leçon que je vous ai
tant de fois donnée : Ecartéz de vous
la raifon & la philofophie avec autant
de fon, qu’elles fe trouvent bannies
de mes ouvrages : foyez vertueux
par mechanique, & tâchez de plus en
plus de reffembler aux bétes, c eft là
votre état naturel. „

De Vibnnb le ry May.
S. M. l’Empereur & S. M- l’Impe-

ratrice Reine Son Augulie Mere font
revenuës le 15 de Preshourg à Schön¬
brunn , où la Cour eft maintenant.

Le Comte de Merci - Argenteau, ci-
devant Ambaffadeur en Rußte & en
Pologne, eft defigné Ambaffadeur de
Leurs Majeílés I. & R. A. auprès dm
Roi T. C.
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Ue Milan, le 30 Avril.

La ceremonie des fiançailles de S. A. R. Mgr. l'Archiduc Ferdinand,
& de la Serénilïime Princeife Marie - Richarde Beatrix d'Eflc Petite fille uni¬

que de S. A. S. le Duc de Modem a été' célébrée le 26 de ce mois avec
la plus grande pompe en cette ville, où Mgr. le Duc de Modem tient fa
Cour en qualité d’Adminiftrateur du Gouvernement du Milánóit, & où les
Séréniiïimes Prince & Princeffe, Pere & Mere de la Séréniifime future E-
poufe, s’étoient également rendus. N

Le Comte de Firrman nomme par S. M. 1 Impératrice Reine & par b.
M l’Empereur, en fa qualité de Co Regent, leur plénipotentiaire extraordi¬
naire à effet de faire la demande folemnelle de la Serenifiime Princeffe
setoit rendu \q 2$ à l’Abbaye de Chiaravalle pour faire de là fon entrée
publique à Milan. Don Nicolas L uati avoit été chargé par Mgr. le Duc
de Modem de la direction de toutes les fondions relatives à cet ade pu¬

blic & S. A. S avoit nommé à la place de fon Grand Maître le Cheva¬
lier d’Efù Sehatico, & le Comte Vezzani à celle de fon Grand Chambellan.

M. Le Comte de Fimian envoya de Chiaravalle en cette ville le Com¬

te de iVilczeck pour notifier fon arrivée à L. L. A. A. S. S. qui renvoyè¬
rent fur le champ le Marquis de Covanuviat pour complimenter de leur
part Son Excellence. , , . * .• * ,Le 26 Vers les 5 heures apres midi M. le plénipotentiaire fit par h
Porte-Romaine fon entrée publique. Deux compagnies de milice de la ville
avec leur mufique de Campagne étoient fous les armes à cette porte &
l'entrée fe fit dms l’ordre fuiyaitt : _ . - _ , ,

'
.

Un PoftiUon marchoit en avant , ènfufte venoient un détachement de
Houffars; un de Dragons; ûx poftiHons; Deux Maitres des portes .• Deux
Courriers : La livrée de S E & celle de S. A S. Le premier Caroffe
de Parade du Sereniffime Duc dans lequel étoit le Comte de Fimian avec
deux Chambellans de ce Prince, deux de fes pages marchans à cheval aux
portieres: Le Caroffe de S. E. «ttelé de huit chevaux : le fécond caroffe
de parade de S. A. S. dans lequel étoient les Gentils hommes de M. le
Plénipotentiaire . Un Caroffe de S.E. dans lequel étoit fon Secrétaire , feul:
im autre Caroffe dans lequel étoient fon aumônier & fon Maître des ce¬

remonies & un autre encore avec quatre valets de chambre : Tous ces ca-
roffes étoient attelés de fix chevaux & fuivis de la voiture de voyage de
M. le Plénipotentiaire de differentes chaifes de porte & de pluûeurs ca-
roffes de la Nobleffe Milanoife : Deux maîtres des pertes, fix portillons &
un Detachement de Dragons fermoient ia marche.

Dez que S. E. fut arrivée à Son Hôtel, elle y fut complimentée par
la principale Nobleffe & elle envoya dans le même tems D ; Nicolas Lu*
nati pour faire part de fon arrivée à L. L. A. A S S qui la firent de
nouveau complimenter par le Marquis de Bugnsfi avec lequel elle fe
rendit I la Cour dans un caroffe à deux chevaux. M. le Plénipotentiaire
y eut une audience p »rticuliere de L. L. A. A. S. S- & il y eut enfuite
grand appartement auquel elle affifta.

Le 26 S. E. fe rendit vers les 11 heures du matin & dans le même
ordre que la veille au Palais Ducal, où elle fut reçue avec les plus gran¬

des



des marques d'hotmeur & conduite à l’audience du Sereniffime Duc, à la
quelle fe trouvèrent le Prince héréditaire & la PrinceíTe fon Epoufe ainfi-
que la PrinceíTe leur fille, dont M. le Plénipotentiaire fit d'abord la de¬
mande folemnelle par un difeours qu’il adreffa à L L A. A. S. S. en re¬
mettant en même tems fes lettres de créance. Après avoir obtenu leur
confentement & remis à la Sereniffime Epoufe le portrait de S. A. R, Mgr.r’ArchSdüc Ferdinand enrichi de briliáns fuperbes ; D. Jofeph Cafa nuova ,notaire de la chambre dreiTa l’ade de ce qui venoit, de fe paffer; M. 7ro-
ger Secrétaire de légation le remit à M. Puebla Evêque de Mantouè' en fa
qualité de delegué de fon Eminence M le Cardinal Archevêque de Milan
& ce prélat le prefenta avec le St. Evangile au Sereniffime Duc, à M. le
Plénipotentiaire, au Prince héréditaire, à la PrinceíTe fon Epoufe & enfin à
la PrinceíTe leur Fille, qui tous prêtèrent en confequence le ferment rela¬
tif entre les mais de M. l’Evêque & en touchant l’évangile. Quantité de
Nobleffe fut prefente à cette ceremonie, après laquelle M. le plénipoten¬
tiaire s’approcha de la Sereniffime Epoufe à qui il baifa la main, honneur
qui fut auûi accordé au Feld-Maréchal Comte de Serbelloni, à la PrinceíTe
Melzi, aux Dames de la Cour, à celles qui avoient été invitées à cet adle
iblemnel & à quelques autres perfonnes de diftinétion qui s’y trouvèrent.

L. L A. A. S. S. accompagnées de M. le Plénipotentiaire & fuivies
de la Cour fe rendirent enfu te à la Tribune de TEglife Ducale de S. Got¬
thard, où M l’Evéque de Mantouè affifté de trois autres Evêques, de tout
le chapitre Royal de S. Maria délia Scala & de deux Maîtres des Ceremo
nies entonna le Te Deum qui fut chanté au fon des Trompettes & Tym
baies au bruit continuel du canon de la Citadelle & aux falves de deux
Bataillons du Regimentde Baaden-Banden rangés fur la grande place du Palais.
A midi la Cour dina en particulier à une table de 18 couverts à laquelle
M- le Cardinal Archevêque fut admis & la journée fut terminée par un
grand Bal paré qui fe donna dans la Galerie du Palais.

Le matin du Dimanche zt M. le Plénipotentiaire fe rendit encore en
grand cortege à la Cour pour y complimenter le Prince Héréditaire & la
PrinceíTe fon Epoufe. La PrinceíTe leur Fille reçut le même matin les
compliments des Evêques , du chapitre Royal , & des Officiers Généraux
& autres Officiers auxquels elle donna fa main à baiier. La Cour devoit
affifter l’après midi à une courfe de chevaux : mais elle ne put avoir lien,
par rapport à la pluye, qui ne difeontinua point. Le foir il y eut Opera &
enfuite Bal mafqué.

Le lendemain 28 le Prince Héréditaire fit le matin une contre-viflte à
M. le Plénipotentiaire, & la PrinceíTe fille de S, A. S fut complimentée
par les Tribunaux & autres départements : il y eut à diner à la Cour une
table de 152 couverts, à laquelle le Cardinal Archevêque & quelques E-
vêques eurent l’honneur defre admis : fur le foir le Sérénîffime Duc de
Modene alla rendre à M. le Comte de Firmian une contrevifite particulière
& cette journée fut terminée par i’Opera. ♦

Le 29 M. le Plénipotentiaire fe rendit en pompe à la Cour, où il
prit fon audience de congé de L. L. A. A. S. S.; & S. Ex. partit le même
jour de cette ville; la Cour affifta le foir à une reprefentation de î'Opera
qui fut fuivie d’un Bal mafqué; ce qui aura encore lieu aujourd ’hui.

Le Deuil a été fufpendu à l’occafion de ces Fêtes depuis le 25 jus-
qu’au 30: elles ont toutes été des plus bifilantes , & l’affluence du monde
qui y a affifté, a été extrême: la premiere foirée entre autres, on à compte
dans l’Avant .■Cour du Palais Ducal au delà de 700 Caroffes.
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